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Autres opérations

Fusions et scissions



SOCIETE ABSORBANTE : 

 

CHEOPS TECHNOLOGY FRANCE 
Société Anonyme au capital de 230.000 € 

Siège social : 37 Rue Thomas Edison 33610 CANEJAN 

415 050 681 RCS BORDEAUX 

 

ET 

 

SOCIETE ABSORBEE : 

 

EURO-SYS FRANCE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 300.000 € 

Siège social : 10 rue Baptiste Marcet – Parc d’Activités La Grange Barbier 

37250 MONTBAZON 

478 930 944 RCS TOURS 

 

 

AVIS DE PROJET DE FUSION 

 

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à CANEJAN du 22 octobre 2019, la Société CHEOPS 

TECHNOLOGY FRANCE et la Société EURO-SYS FRANCE ont établi le projet de leur fusion par voie 

d'absorption de la Société EURO-SYS FRANCE par la Société CHEOPS TECHNOLOGY FRANCE. 

 

La Société EURO-SYS FRANCE ferait apport à la Société CHEOPS TECHNOLOGY FRANCE de la totalité de 

son actif, soit 1.402.865 €, à charge de la totalité de son passif, soit 585.391 €. La valeur nette des apports s’élèverait 

à 817.475 €. 

 

La Société CHEOPS TECHNOLOGY FRANCE détenant la totalité des 1.000 actions composant le capital social 

de la Société EURO-SYS FRANCE, il ne sera procédé à aucune augmentation de capital et aucun rapport 

d’échange n’a été déterminé. 

 

La différence négative entre l’actif net reçu de la société EURO-SYS FRANCE (soit 817.475 €) et la valeur 

comptable de cette participation (soit 1.213.580 € décomposée comme suit : 1.200.000 € de prix + 13.580 € de 

frais d’acquisition) constituerait un mali de fusion (égal à 396.105 €). 

 

L’acquisition des titres de la Société EURO-SYS FRANCE ayant été réalisée le 24 septembre 2018, auprès d’un 

tiers, le mali égal à 396.105 € serait qualifié : 

 

- De mali technique à concurrence de la différence entre l’actif net reçu et le prix d’acquisition des titres : 

soit 1.200.000 € - 817.475 € = 382.525 € 

 

- De vrai mali pour le solde (correspondant aux frais d’acquisition des titres) : soit 396.105 € - 382.525 € 

= 13.580 € 

 

Conformément à l’article L. 236-6 du Code de Commerce, le projet de fusion a été déposé :  

 

- au Greffe du Tribunal de Commerce de TOURS au nom de la Société EURO-SYS FRANCE, absorbée, 

le 6 novembre 2019, 

- au Greffe du Tribunal de Commerce de BORDEAUX au nom de la Société CHEOPS TECHNOLOGY 

FRANCE, absorbante, le 6 novembre 2019. 
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